
 
 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.1 et 

3.12 
 
 
 
No de la demande :  2009-3176 
Demande :  B.3.1 (Étiquettes de produit – augmentation de la dose d’application) 
   B.3.12 (Étiquettes de produit – nouveau site ou nouvelle culture hôte) 
Produit :  Agent antimicrobien AMA 324-C 
Numéro d’homologation : 29969 
Matière active (m.a.) : Dazomet (DAZ) 
No de document de l’ARLA PDF en français : 1986480 
 
 
But de la demande 
 
Cette demande a pour objet l’homologation d’une nouvelle préparation commerciale, l’agent 
antimicrobien AMA 324-C (teneur garantie en dazomet de 24 %). Il s’agit d’un agent de 
préservation pour les boues de forage pétrolier, les fluides de reconditionnement et les eaux de 
traitement des champs pétroliers et gaziers. Il s’agit d’un reconditionnement de l’agent 
antimicrobien AMA 424-C (numéro d’homologation 29739). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Ce produit est un reconditionnement d’un produit homologué existant. À ce titre, on ne prévoit 
aucun changement au profil de toxicité de ce produit pour la nouvelle utilisation prévue. 
 
Une évaluation sanitaire a été effectuée pour l’homologation d’une nouvelle préparation 
commerciale, l’agent antimicrobien AMA 324-C. Ce produit est destiné à être utilisé pour le 
contrôle des bactéries dans l’exploitation des champs pétroliers et gaziers. Il a été déterminé que 
l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application et des travailleurs qui 
pénètrent dans les secteurs traités était acceptable. 
 



Évaluation environnementale 
 
Une telle évaluation n’est pas requise pour l’agent antimicrobien AMA 324-C puisque 
l’exposition environnementale devrait être limitée si l’on suit les directives de l’étiquette. Les 
préoccupations environnementales sont atténuées par les indications appropriées figurant sur 
l’étiquette. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Des études de laboratoire, des études effectuées sur le terrain et des justifications ont été fournies 
pour démontrer la capacité de l’agent antimicrobien AMA 324-C à réduire l’activité microbienne 
dans l’eau produite dans les champs pétroliers. Ces études ont été menées à partir d’échantillons 
d’eau de fracturation usée récupérée sur des champs pétroliers aux fins des tests de laboratoire, 
qui contenaient leurs micro-organismes naturels en vue du test de provocation de l’agent 
antimicrobien AMA 324-C. Une justification scientifique expliquant la façon dont les données 
de laboratoire basées sur l’eau de fracturation pouvaient appuyer les autres utilisations d’eau liée 
aux champs pétroliers a été fournie. On a aussi fourni les données opérationnelles des puits de 
production et des échantillons de liquides de fracturation. Globalement, les données démontrent 
que l’agent antimicrobien AMA 324-C réduit efficacement les numérations bactériennes dans 
des conditions d’utilisation représentatives des utilisations suivantes : traitement des eaux des 
champs pétroliers, eaux de procédé et injections d’eau, entretien des gazoducs, des oléoducs et 
des réservoirs et hydrotests de canalisations/cuves.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de tous les 
renseignements disponibles et est en mesure d’appuyer l’homologation complète de l’agent 
antimicrobien AMA 324-C. 
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